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Taxé aussi d'homophobie, le prof
de l'UCL suspendu se défend

• Selon Stéphane Mercier, beaucoup
de gens ont été heureux de sa prise
de parole contre l'avortement. Entretien.

Stéphane Mercier, chargé de cours f'n philoso-
phie à l'Université catholique de Louvain, a été
suspendu à la suite de ses propos et position an-

ti-avortement dans le cadre d'un cours. Il répond à
nos questions par écrit

Quelle est votre situation actuelle?
:\lies activités de cours sont suspendues; on me dit que
mon discours est en opposition avec les valeurs de
l'VCL. Teme demande ce que cela signifie: quelles sont
les valeurs que mon discours a heurtées?

Quel était votre objectif en prenant position contre l'avor-
tement dans votre cours?
Aborder une question importante, en confomlité avec
le cahier de charge du cours de philosophie, centré sur
la question de l'homme; et proposcr par le fait même
un exemple d'argumentaire philosophique. Les t'Hl-
dk1llts sont invités à réfléchir par eux- mêmes, à discuter
entre eux, à s'inten'oger,;l faire preuve d'esprit critique.
Ils ne doivent pas être de mon avis! Ils doivent réfléchir,
et ne pas ['l'l'l'voir sinlplement passivement l'enseigne-
ment qui leur est proposé. Tf'velLXdonner matière à
penser et à débattre.

Votre posture n'était-elle pas davantage celle d'un militant
que ceUe d'un académique stimulateur d'esprit critique?
Jene crois pas. Et il me semble que le très grand nombre
des étudiants a compris que je n'imposais pas mon
point de vue; je l'ai répété ilde nomhreuses reprises.

Pensez-vous avoir usé ou abusé de la liberté académique?
T'aiusé df' la liberté académique. Il n'y a aucun abus! J'ai
présenté un argumentaire philosophique en faveur du
droit à la ..,ie.C'est tout ce qu'il y a de plus normal. C'est
même la muindre des choses, quand on y pense.

Comprenez-vous la position de l'UCL?
Absolument pas! En particulier, les propos tenus par
Tania van Hemelryk (la conseillère du recteur pour la
politiquf' du genre - NdlR) sont incompréhensibles.

Qu'est-ce qui va se passer ensuite?
:\Iiystère. Je revois les gens de l'entourage du recteur de-
main. Ce sont eux qui prennent les décisions. Mui, je fe
rai ce qui convient en fonction de ce qu'ils décideront.

Vos propos ont choqué beaucoup de personnes qui ont
réagi fortement. Qu'en pensez-vous?
Je constate que beaucoup de gens ont été heureux de

ma prise de parole. Je constate aussi que les étudiants
ont très bien compris l'importance de la liberté d'ex-
pression -la leur et la mielme. Une mesure de censure
n'aurait aucun sens, étant domlé que j'ai fait mon tra-
vail de manière honnête, consciencielLse et respec-
tueuse des personnes.

Sur le site de la RTBF et de la bouche des autorités de
l'UCL, on apprend que plusieurs étudiants vous accusent
d'avoir tenu des propos homophobes par le passé. Que ré-
pondez-vous?
Je réponds que c'est une accusation sans fonde-

ment. Dans un cours, en effet, le propos était d'el-qJOser
une critique philosophique en règle de l'idéologie du
gender (et en particulier du gemter queer ou homo-
sexualiste représenté pal' Judith Butler). plus exacte-
ment, j'ai présenté un résumé syTIthétique du contenu
des deux omTages suivants: "La loi du genre" de Drieu
Godefri.di (Les Belles Lettres, 2015) et "La théorie du
genre ou Le monde rêvé des anges" de Bérénice Levet,
préfacé par Michel Onfray (Li\Tf' de poche, 201 G;. Ces
ouvrages, dont j'ai résumé le contenu au cours, ont été
publiés par des auteurs qui sont tous des philosophes,
et pas forcément des philosophes catholiques. Je crois
n'avoir pas besoin de préciser qui est M. Onfl'ay. Quant à
M. Godefri.di, il se dit libre-penseur. Sur la question du
genre, je suis très largement d'accord avec les critiques
sévères qu'ils expriment, et pour les motifs stricte-
ment philosophiques développés dans ces ouvrages. Je
constate que ces tf'xtes ont été publiés dans des mai-
sons parisiennes respectables (LesBelles Lettres, Le livre
de poche, et, initialement, GrassetèlUlasquelle pour l'es·-
sai de Ma," Levet, et Le nouvel observateur pour la pré-
face de M. Onfray); je ne crois dOlll: pas que l'on puisse
être taxé d"'homophobe" ou de "transphobe" en pro-
posant une synthèse des vues philosophiques dévelop-
pées dans des ouvrages publiés de manière honnête, lé-
gale et légitime par des maisons d'édition bien connues.
['ai bien sür aussi Lité d'autres SOl\l'ces,à côté de celles
que j'ai mentionnées ci-dessus. Notamment Tony Ana-
trella, mais je me l'éfere aussi à Pascal Bl'lIckner, et j'ai
bien sûr cité, pour la partie adverse, Tudith Butler et
Naomi Wulf, Tous des autel\l'S publiés, et dont les
ouvrages, à ma connaissance, n'ont pas fait l'objet d'une
censure. Mais si je suis mal infOlmé, il faut me l'indi-
quer. Et l'indiquer également alL'i.libraires qui propo-
sent tous ces textes dans leur catalogue.

Propos recueillis parT.Bo. et M.Bs

..~ Li!'e aussi l'opinion "Des propo.~ indignes d'un philoso-
phe"pul'Glol'ia Michielsenpp. 52-53.
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peut être pratiqué moyennant certarnes conditions
stipulées par la loi sans entraÎner de poursuites

P lA l f pénales. La loi prévoit ainsi dans quels cas
• our es éveques, i .aut l'avortement est autorisé ou non. Mois comme tel.
"distinguer personne et acte" l'avortement est un délit et relève toujaurs du droit
Jusqu'ici. la Conférence épiscopale avait fait pénal': Pas question donc de le dépénaliser.
montre d'un grand mutisme sur les propos Tact et nuance. "Même si l'Eglise est opposée à
controversés tenus par Stéphane Mercler devant l'avortement, elle fait la distinct/on entre la
des étudiants de l'UCL à propos de l'avortement. personne et l'acte': précisent-ils encore. "L'Eglisf'
Des propos qui lui avaient valu une suspension_ comprend que certaines femmes en arnvent à
Mardi, les évêques ont fait savoir qu'ils "font décider d'un avortement quand elles sont dans des
confiance à la procédure interne menée situotions pénibles, diffiCIles voire désespérées. [...]
actuellement par l'UeL". lis espèrent aussi "que la Par compréhension pour ces situations
discussion qui vient de surgir contribuera à une dramatiques, les évêques tiennent à ce que l'on
réflexion sereme sur l'avortement dans la SOCIété". parle toujours avec nuance et tact des personnes et
En tout état de cause, ils sont et restent "opposés à des couples qUIfont le choix de l'avortement': On
l'avortement en raison du respect pour /0 vie". Et de peut sans doute y voir là une critique à peine
rappeler que "selon le droit belge, il n'existe pas de voilée du ton utilisé par Stéphane Mercier pour
droit à l'avortement. La 101 prévoit que l'avortement condamner ['avortement. C.Le
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